
CLUB de PLONGEE SUBAQUATIQUE « LES LIONS PALMES » 

 FFESSM 25900226 
 

Formulaire d’Inscription – Saison 2023-2024 

Président : Emmanuel FRIEH – 06 70 70 13 86 
Adresse du club : Les Lions Palmés - 12, rue Proudhon 90300 VALDOIE 

Mail de contact : contact@leslionspalmes.fr 

Site internet : https://leslionspalmes.vpdive.com/ 

 

Mr/Mme (1) NOM :   Prénom :   N° Licence 

Né(e) le   à 

Adresse :     Ville :   Code postal : 

Mail :      Téléphone : 

Organisme FFESSM / ANMP / CMAS (1) PADI / SSI / NAUI (1) Autre (précisez) RIFAP 

Niveau    Oui (2) Non (2) 

Date de certification     

Formation(s)souhaitée(s)     

 (1) Rayer la/les mention(s) inutile(s)  (2) entourer la mention utile 

Allergies connues  
 

 

Coordonnées et lien avec la personne à prévenir en cas d’urgence  

 

MODALITES D’INSCRIPTION et TARIFS 

Le montant de la cotisation annuelle comprend la licence fédérale FFESSM, l’adhésion annuelle à la piscine du CSA/1er Régiment d’Artillerie et la cotisation au 
club de plongée « les Lions Palmés », (hors fournitures pédagogiques, cartes de brevets et frais afférents aux sorties en mer ou en lac), le prêt du matériel lors 
des entraînements et des sorties. 
 
 

CATEGORIE TARIFS NOMBRE TOTAL 

Plongeur encadrant et ou TIV 101 €   

Adulte plongeur 156 €   

Adulte nageur    

Enfant plongeur < 16 ans 121 €   

Adulte militaire plongeur 151 €   

Adulte militaire nageur    

Enfant militaire plongeur < 16 ans 116 €   

   TOTAL 

    

Paiement par chèque libellé à : Les lions palmés 

 

Pour les personnes désirant souscrire une assurance complémentaire individuelle Accident et Assistance, merci de vous renseigner auprès du secrétariat du club 

et/ou sur le site de la FFESSM www.ffessm.fr rubrique « assurances FFESSM ». 

 

Votre adhésion ne pourra être effective que lorsque vous aurez remis un dossier complet : 2 exemplaires du certificat médical d’absence  de contre-indication 

à la pratique de la plongée sous-marine de moins de 3 mois (pouvant être délivré par tous médecins) , votre cotisation, la présente fiche, le règlement des 

Lions Palmés et son annexe, la fiche d’inscription du CSA (l’ensemble des documents signés) et 3 photos d’identité récentes (2 pour les renouvellements 

d’inscription d’une année sur l’autre). 

Pour les enfants une visite chez un médecin ORL est vivement conseillée. 

Original du certificat médical à conserver (aucune copie ne vous sera délivrée par le club). 

 

J’autorise le club à utiliser tout document vidéo et/ou photo enregistré au cours des activités de l'association (sur lesquels je pourrais apparaître) afin d'assurer la 

promotion de l'association et renonce à tout droit commercial lié à l'exploitation de mon image. OUI / NON (1)  

 

J’ai pris connaissance et je m’engage à respecter : le règlement intérieur du club, les dispositions propres à la pêche sous-marine, les statuts et règlements de la 

FFESSM ainsi que les règlements et consignes particulières à la fréquentation de la piscine du CSA/1er RA. Le non-respect de ces règlementations peut entraîner 

mon exclusion du club. 

 

Fait à : le :  Signature de l’adhérent (des parents ou du représentant légal pour les mineurs et Valant autorisation parentale). 

mailto:contact@leslionspalmes.fr
http://www.ffessm.fr/

